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Numéros utiles / Infos pratiques

URGENCES
Pompiers 18
SAMU 15
Hôpital privé de la Châtaigneraie 
04 73 40 80 40
CHU (CHU Estaing, CHU Gabriel-
Montpied, CHU Hôpital-Nord)  
04 73 750 750
Association de médecins AMUAC 
(médecins de garde 24h/24, 7 j/7) 
04 73 44 10 00
Police Nationale (urgences) 17
Commissariat central
106 avenue de la République 
04 63 05 22 22
Gendarmerie de Romagnat 
04 73 62 60 64
Véolia eaux 0 810 000 777
EDF Sécurité dépannage 
0 810 333 063
GRDF Urgence sécurité gaz 
0 800 47 33 33
La Poste
Bureau avenue du Mont-Dore : 
du lundi au vendredi : 
9 h-12 h / 14 h-18 h, 
le samedi : 9 h-12 h

SERVICES MUNICIPAUX
Mairie 
20 Rue de l’Hôtel de Ville
63110 Beaumont  
www.beaumont63.fr

contact@beaumont63.fr  
04 73 28 88 00
Direction de l’Aménagement du Territoire 
04 73 28 88 08
Police Municipale  
04 73 28 86 86
CCAS  
04 73 15 15 93
Direction des Événements,  
des Sports et de la Vie Associative  
04 73 15 15 90
Direction de l’Enfance et de la Vie 
Scolaire 04 73 15 15 91
Service Jeunesse 04 73 93 93 23
Relais Assistants Maternels  
04 73 15 15 92
Multiaccueil du Masage  
04 73 27 29 59
Multiaccueil de La Mourette et Crèche 
Familiale 04 73 39 98 54
Service de la Vie Scolaire  
04 73 15 33 41
Accueil de Loisirs  
04 73 15 15 94
Service Vie associative 
Guichet unique
04 73 15 15 90
Direction de l’Action Culturelle   
Le Tremplin 04 73 88 18 88
Stade municipal de l’Artière  
06 86 44 65 50
Halle des Sports de La Mourette
06 75 70 87 99

SERVICES  
COMMUNAUTAIRES
Bibliothèque communautaire 
René-Guy Cadou 04 73 98 35 67
Ouverte le mardi, jeudi et vendredi de 
14 h à 19 h, le mercredi et samedi 
de 10 h à 12 h et de 14 h à 19 h
Déchetterie - 04 63 66 95 39
Impasse Lavoisier 63540 Roma-
gnat, 
ouverte du lundi au vendredi de 
9h à 12h30 et de 13h30 à 19h, 
samedi et dimanche de 9h à 19h. 
Fermée les jours fériés. 
Enlèvement ordures ménagères,
04 63 669 669
Voirie/espace Public 
Numéro Azur 0800 30 00 29
Eau et Assainissement
04 73 42 62 40

ÉDUCATION
Groupe scolaire Jean Zay
• Maternelle 04 73 93 15 00
• Élémentaire 04 73 93 13 19
• Restaurant scolaire  
   04 73 93 44 88
Groupe scolaire Le Masage
04 73 26 60 64
• Restaurant scolaire  
   04 73 26 52 09
Collège Molière 04 73 27 50 94

SOCIAL
Assistantes sociales
(uniquement sur RV)
Maison des Solidarités, 
30, chemin du Mas
04 73 15 06 70
Foyer socio-éducatif
04 73 27 28 07
Enfance et partage Enfants maltraités
04 73 77 09 89
Conciliateur
permanences de Monsieur Pourrat
en mairie les 2e et 4e lundis du 
mois de 9 h à 12 h sur rendez-
vous :  
paul.pourrat@conciliateurde justice.fr
ou 06 63 45 55 42
Mission locale
permanences assurées par
Isabelle Faure à la Mairie,  
jeudi de 9 h à 12 h (sur RV)
Rendez-vous au 04 73 42 17 57
Plan local pour l’insertion et l’emploi
64/66, avenue de l’Union-Sovié-
tique - 63000 Clermont-Ferrand
Permanences assurées par  
Mme Marilyne Baud, les mardis 
après-midi et mercredis matin à la 
Mairie, uniquement sur rendez-
vous au 04 63 66 96 96

infos
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Chères Beaumontoises, chers 
Beaumontois, 
C’est avec plaisir que je tiens 
à vous présenter, ainsi que 
l’ensemble des élus municipaux 

et des agents communaux, nos meilleurs vœux pour 
2022. Puisse cette nouvelle année vous apporter santé, 
bonheur et réussite pour vous même et pour celles et 
ceux qui vous sont chers.
Depuis maintenant deux ans ce virus qu’il n’est plus 
utile de nommer ne cesse de muter, bouleverse notre 
quotidien et nous oblige sans cesse à adapter nos 
comportements, nos projets dans tous les domaines, 
personnels, associatifs, professionnels et municipaux.
Alors que nous traversons la 5ème vague de la 
pandémie personne n’est aujourd’hui en mesure de dire 
s’il s’agit de la dernière… Cependant, dans le respect 
des règlementations fluctuant au grès des variants ou 
des pics épidémiques, mon équipe et moi-même nous 
efforçons de garder le cap pour lequel nous avons été 
élus : cultiver l’avenir sans négliger les difficultés du 
quotidien.
C’est avec cette philosophie que nous avons souhaité, 
malgré les annulations quasi générales, honorer notre 
promesse d’organiser une manifestation accessible à 
tous en accueillant devant la Ruche le CARROUSEL DU 
NOUVEL AN.
C’est également avec cette détermination que 
les projets majeurs tels que sont, par exemple, 
l’aménagement du cœur de Vi(ll)e, la rénovation de 
l’école Jean Zay, progressent. Après une année 2021 
dédiée à la préparation administrative incontournable 
de ces vastes chantiers, 2022 devrait permettre 
les premières concrétisations pour ces dossiers de 
premier plan.
Vous découvrirez d’ailleurs dans ce magazine, les 
premières esquisses d’aménagement du Cœur de 
Vi(ll)e proposées par l’urbaniste en charge de ce 

projet enrichi par les très nombreuses contributions 
que vous nous avez adressées durant le printemps et 
l’été derniers. Nous reviendrons très prochainement 
vers vous pour vous exposer, tout comme nous l’avons 
fait devant les élus du Conseil Municipal, les évolutions 
de ce projet et rendre possible la finalisation du cahier 
des charges qui permettra aux différents opérateurs 
de formaliser des axes d’aménagements intégrant 
le plus grand nombre de paramètres : carence de 
logements sociaux, besoin d’espaces d’animation 
et convivialité, enjeux de circulation, respect de 
l’environnement, manque d’espaces verts publics  et 
de détente etc… 
In fine, c’est bien vous, les Beaumontois, qui serez 
amenés à choisir le projet définitif. Nous travaillons 
uniquement pour vous, votre avenir, celui de nos 
enfants et le dynamisme de notre Ville. 
Vous le voyez, Beaumont est incontestablement 
notre priorité et ce ne sont pas les quelques saynètes 
ourdies çà et là qui me feront me dérouter du cap que 
nous nous sommes fixé avec l’équipe municipale que 
j’anime et qui demeure concentrée et au travail. 
En ce sens, les Beaumontois peuvent compter sur des 
élus municipaux divers dans leurs âges, leurs origines 
professionnelles et impliqués dans les différentes 
missions qui nous sont confiées à Beaumont bien 
entendu mais aussi au Département pour ce qui me 
concerne et dans tous les organismes divers et variés 
et naturellement à la Métropole. 
Conduire une collectivité telle que la Ville de 
Beaumont n’est pas un exercice solitaire ou de 
quelques-uns mais bien une responsabilité que nous 
exerçons collectivement.  
Ensemble, proches et solidaires continuons à 
cultiver notre avenir !

Belle et heureuse annee 2022 

Il est grand temps de rallumer les étoiles 

Guillaume Apollinaire.
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R E C E N S E M E N T

C’est le moment ! 

Du 20 janvier au 26 février, Beaumont 
se met à l’heure du recensement. 
Tous les habitants de la ville ne sont 

pas concernés car dans les communes de 
plus de 10 000 habitants, le recensement a 
lieu tous les ans sur un échantillon de 8 % 
de la population. Cette année, trois agents 
recenseur ont été recrutés et mandatés par la 
commune. Dotées de carte professionnelle, 
ces trois femmes parcourent les rues de la 
cité depuis quelques jours pour rencontrer 
les habitants. Merci de leur réserver le meil-
leur accueil.  
Il est également possible de répondre au 
recensement par internet sur le site : le-re-
censement-et-moi.fr. C’est plus pratique et 

plus sûr en période de pandémie. 62% des 
personnes recensées ont choisi ce mode de 
réponse en 2020.              
Il faut savoir que le recensement est obli-
gatoire. Mais les renseignements recueillis 
dans le cadre de cette opération restent 
confidentiels et anonymes. Toutes les infor-
mations sont ensuite analysées par l' Institut 

National de la Statistique et Études Écono-
miques. Chaque recensement est une source 
précieuse d’informations pour les pouvoirs 
publics et les collectivités afin d’anticiper les 
besoins futurs en matière d’équipement : 
places en crèche, dans les écoles, dans les 
établissements pour personnes âgées, etc. 

N O U V E L A N

en brefen bref en bref

Afin d’offrir aux résidants 
Beaumontois de 70 ans et 
plus un moment agréable 

à l’approche des fêtes de fin 
d’année, le Centre Communal 
d’Action Sociale de la Ville 
de Beaumont et les élus ont 
reconduit l’organisation du repas 
de convivialité. Préparé par le 
traiteur Six-Trois Catering, une 
entreprise d’insertion, celui-ci a 
eu lieu les 15 et 16 décembre. 
Il proposait un menu de fête. 
Comme l’an dernier, en raison 
du contexte sanitaire délicat, 
ce rendez-vous festif a pris la 
forme d’un repas complet à 
retirer à la salle La Ruche le 
premier jour. Le lendemain, les 
personnes qui ne pouvaient 
pas se déplacer ont été livrées 
directement à leur domicile 

grâce à trois véhicules réfrigérés 
adaptés. 350 repas au total ont 
été confectionnés et distribués 
avec l’aide d’élus de la ville et 
de bénévoles. 
Un geste très apprécié par les 
seniors de la ville. « C’est très 
bien même si je préférais avant 
avec l’organisation du spectacle. 
Mais il faut faire avec la pandé-
mie », soulignait Michel, 73 ans. 
Josette et Eliane, respecti-
vement 77 ans et 85 ans au 
compteur, venues toutes deux 
à la salle La Ruche récupérer 
leur repas, ont tenu à remercier 
la mairie pour ce rendez-vous 
toujours très apprécié. 
« C’est très gentil que l’on pense 
à nous à cette période », expli-
quaient-elles de concert, juste 
avant de regagner leur domicile.

Faute d’avoir pu organiser des rassemblements festifs 
avec tous les habitants, comme elle l’aurait souhaité, 
la Ville a décidé d’offrir un moment de convivialité aux 

enfants de la commune. Pour cela, le « Carrousel du nouvel 
an » s’est installé trois jours durant sur le parvis de la salle 
La Ruche. Petits et grands ont pu s’en donner à cœur joie au 
son des mélodies entraînantes. La Ville de Beaumont a offert 
à tous les élèves des deux groupes scolaires, ainsi qu’aux 
plus grands des multi-accueils, deux tickets gratuits. Mais le 
carrousel était ouvert à tous les habitants, avec un tour de 
manège à 1€. Une somme totale de 146 € a été récoltée. 
Elle sera reversée au Centre communal d’action sociale. 

Un carrousel pour enfants

C.C.A.S.

Mobilisés pour nos aînés 
pour le repas de convivialité

ÉTAT CIVIL
NAISSANCES
Le 9 octobre, Arthur, Hubert-Philippe NOURRI
Le 13 octobre, Kamila, Patricia SACCA SAUZET
Le 16 octobre, Enzo, Alexandru DIN
Le 21 octobre, Zoé, Charlie MARION
Le 22 octobre, Aaron, David, Jean BAY DUBOIS
Le 26 octobre, Shani, Laurence, Jocelyne TOURNELLE
Le 28 octobre, Alma, Alicia, Marie JOHANY MIRABAL
Le 28 octobre, Agathe, Françoise, Micheline ROCHE
Le 30 octobre, Eliott, Louis QUESNE
Le 17 novembre, Léo, Louis MAGRIN VAISSIERE
Le 21 novembre, Hanavah, Leann, Illyana MISCORIA
Le 29 novembre, Majid KHALID
Le 3 décembre, Léna, Hasnia BOUKHATEMI
Le 11 décembre, Emma, Manon, Clara TEILLOT
Le 12 décembre, Liam LOULOU
Le 17 décembre, Aèlya, Carole, Anne ANNETTE SUARD
 

MARIAGES
Le 23 octobre, Chloe, Marie-Editha ROSAMEL et Florian, Alain, 
Jean CADET

DÉCÈS
Le 15 juillet, Maryse, Nicole DIOT, veuve de Claude, Alain, Jean 
VERGER
Le 4 octobre, Bernard, Jean, Philippe JOUVENEAU, époux de 
Françoise, Roberte, Marie, Gabrielle PALHOL
Le 21 octobre, Régina, Mélanie MAJEUNE, veuve de Pierre 
MARQUET
Le 3 novembre, Agueda Do Carmo LOPES, veuve de Manuel 
GONCALVES DA SILVA
Le 12 novembre, Jeannine, Josette VINCENT, veuve de Francis, 
Yvon DURIN
Le 16 novembre, Paul, Lucien LACOUR, veuf de Gabrielle 
Yvonne, Marie CHAZAL
Le 23 novembre, Jacques CHAGNAT, divorcé de Thérèse TASZA-
KOWSKA
Le 4 décembre, Robert, Jacques AUBRUN, célibataire
Le 14 décembre, Claude, Noëlle BARRIERE, divorcée de Ber-
trand CASAL

Les bénéficiaires pouvaient venir retirer leur repas à la salle La Ruche 
ou se faire livrer à domicile. 

C.C.A.S.

Simone Pouzier a fêté ses 100 ans !

Un siècle d’existence, ce n’est pas 
rien. La Beaumontoise Simone 
Pouzier, pensionnaire de la rési-

dence-Ehpad Les Charmilles, a soufflé 
ses 100 bougies au mois de décembre. 
A cette occasion, Jean-Paul Cuzin, Maire, 
Nadine Dambrun, 2e adjointe et Gaëlle 
Nourrisson, directrice du CCAS, lui ont 
rendu visite pour lui souhaiter un bon anni-
versaire et lui offrir un bouquet de fleurs. 
Née le 4 décembre 1921 à Gray, en Haute-
Saône, la centenaire s’est mariée avec un 
militaire de carrière auvergnat en 1949. En 
1953, le couple a emménagé dans une 
maison à Beaumont, rue Nationale, où 
tous deux ont coulé des jours heureux. 
Ils ont eu ensuite deux enfants, puis trois 
petits-enfants et cinq arrières petits-en-
fants. 

« Mère au foyer, Simone était sportive. Elle 
a fait des exercices de gym pendant long-
temps dans sa chambre et se promenait 
tous les jours dans Beaumont », souligne 
aujourd’hui Brigitte Pouzier, sa fille, qui 
réside en Normandie.  
Amoureuse des animaux et amatrice de 
mots croisés, de scrabble et de documen-
taires télévisés, Simone Pouzier a égale-
ment un faible pour la lecture, notamment 
la presse et le quotidien La Montagne, une 
activité « essentielle » selon sa fille pour 
se tenir au courant de l’actualité.
Après le décès de son mari en 2000, 
dotée d’une santé de fer, Simone Pouzier 
a vécu seule chez elle jusqu’à l’âge de 99 
ans. Alors que le mois de janvier n’est pas 
encore écoulé, la Ville de Beaumont lui 
souhaite une excellente année 2022.  

P I G E O N S

La Ville  
vous soutient

Les habitants qui sont victimes 
des dégradations causées par 
les pigeons, dans le périmètre du 

centre-bourg de Beaumont, peuvent 
obtenir une aide financière de la Ville 
pour des opérations de nettoyage et/
ou la mise en place de dispositifs de « 
dépigeonnage » sur leur propriété. Cette 
aide peut atteindre 50 % du montant des 
travaux et elle est plafonnée à 500 € par 
propriétaire. Pour tout renseignement, 
contacter la direction des services tech-
niques au 04 73 28 88 32

Jean-Paul Cuzin, Maire, et Nadine Dambrun, 2e adjointe, en compagnie de Simone Pouzier.

Céline Lucie Rachel
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zoom sur...

Carlos Goncalvès 
n’en fait pas 
mystère, pour 

arriver à un résultat 
probant sur le projet 

Cœur de Ville, aujourd’hui 
« largement fragmenté par 

la sur-occupation dédiée aux 
voitures », il va falloir se pencher sur 
la problématique de la circulation 
automobile (17 000 voitures en 
moyenne passent chaque jour 
devant l’Hôtel-de-Ville !). Pour lui, 
il est donc nécessaire de travailler 
autour de la rue de l’Hôtel-de-Ville 
et de l’avenue de l’Europe, tout en 
œuvrant sur certains carrefours. Le 
spécialiste estime également que 
la rue de l’Hôtel de Ville souffre 
actuellement de n’avoir qu’une rive 
commerçante. Dans les orientations 
d’aménagement qu’il préconise, il 
plaide pour la création d’une autre 
rive commerçante en rez-de-
chaussée.

« L’idée est de créer une rue vivante, 
traversable et confortable ». 
Ses équipes ont imaginé un futur 
Cœur de Ville doté d’un front urbain 
et d’un parc habité, découpé en trois 
îlots distincts de différentes tailles. 
Logements collectifs, hébergement 
pour les seniors, commerces et 
services trouveront leur place au 
cœur d’un « espace public très 
flexible et fortement végétalisé », 
lequel pourra accueillir des terrasses.         
In fine, la proportion des 
espaces réservés à la voiture va 
considérablement se réduire, 
passant de 16 000 m² aujourd’hui, à 
10 800 m². Ce projet va permettre de 
développer plus d’espaces publics 
et plus d’espaces verts. 
Carlos Goncalvès en est persuadé : 
« ce n‘est pas un projet champignon, 
c’est quelque chose qui va s’articuler 
et qui va amener du lien sur 
l’ensemble de ce territoire ».   

zoom sur...

Projet cœur de ville
les orientations d’aménagement dévoilées
Après avoir pris en compte les attentes des Beaumontois exprimées lors de la consultation 
publique de l’été 2021, Carlos Goncalvès, architecte et paysagiste, co-gérant du bureau 
d’études Axe Saône, est venu présenter aux élus du conseil municipal, le 14 décembre, une 
synthèse de l’état des lieux ainsi que les orientations d’aménagement pour le projet Cœur 
de Ville.  

A M É N AG E M E N T

Calendrier du projet Cœur de Ville
ETÉ 2021 

Grande consultation publique des Beaumontois 
sur le projet. Près de 1 000 contributions reçues.   

AUTOMNE 2021
Etudes de sols réalisées par une société 
spécialisée en différents endroits du périmètre à 
aménager et réalisation d’un levé topographique.

DÉCEMBRE 2021
Présentation devant le conseil municipal des 
orientations d’aménagement préconisées par 
l’agence Axe Saône. 

JANVIER 2022
Présentation des orientations d'aménagement 
dans le bulletin municipal. 

MARS 2022 
Rédaction d’un cahier des charges précis, lot 
par lot, qui sera présenté aux élus du  conseil 
municipal, et lancement de la consultation auprès 
des aménageurs et promoteurs. 

MAI 2022 
Choix des trois candidats retenus.

AUTOMNE 2022
Remise des offres et processus de sélection 
du candidat retenu. Les Beaumontois seront 
consultés pour le choix du candidat. 

DÉCEMBRE 2022
Annonce de la candidature retenue.  

FIN 2023
Démarrage des travaux du projet Cœur de Ville 
au niveau de l’îlot A (éventuellement de l’îlot C). 

Une étude du CEREMA
Indissociable du projet Cœur de Ville, le CEREMA (Centre d'Etudes 
et d'expertise sur les Risques, l'Environnement, la Mobilité et 
l'Aménagement) va mener une étude sur la circulation à Beaumont. 
Après avoir réalisé un état des lieux, cet organisme public spécialisé 
proposera, dans le second semestre 2022, un diagnostic avec des pistes 
d’actions destinées à améliorer les flux de transit sur la ville, fortement 
impactés par les déplacements à l’échelle de la Métropole. 

Des études  
de la Métropole
En charge de la voirie et de 
l’espace public, Clermont 
Auvergne Métropole 
doit entamer des études 
sur la rue de l’Hôtel de 
Ville. Enfouissement des 
réseaux électriques et 
de télécommunications, 
rénovation du réseau d’eau 
potable et des eaux usées, 
renvoi des eaux pluviales vers 
le bassin du Pourliat… Autant 
de travaux de surface et 
souterrains qui devront être 
menés concomitamment à 
la réalisation du futur Cœur 
de Ville.  

Suite à la consultation 
publique des 
habitants sur le projet 

Cœur de ville, effectuée 
l’été dernier, un document 
de synthèse a été édité et 
distribué dans vos boîtes 
à lettres, en septembre 
dernier, en même 
temps que le bulletin 
d’information municipale. 
Vous avez été près de 
1 000 Beaumontois à 
remplir le questionnaire 
et à formuler des 
propositions sur 
le site internet 

dédié, signe de l’intérêt que vous 
portez à ce projet phare. Celui-ci 
permet également de faire vivre 
concrètement le concept de 
démocratie implicative portée  
par la municipalité.
Parmi vos souhaits, vos idées ou vos 
envies, quelques grandes tendances 
se dégagent : limitation de la place 
de la voiture, développement des 
modes de déplacements doux, 
priorité donnée aux espaces verts, 
développement des services et 
commerces (service postal, crèche, 
hébergement pour les seniors, 
brasserie…), création d’équipements 
de détente et de loisirs, construction 

d’immeubles de taille réduite.
Logiquement, l’agence Axe Saône 
a pris en compte vos attentes pour 
coucher sur le papier les grandes 
orientations d’aménagement du futur 
Cœur de Ville. Ces dernières vous 
seront présentées prochainement à 
travers l’organisation d’un Facebook 
live sur la page de la Ville. De même, 
vous serez à nouveau consultés 
à l’automne 2022 à l’occasion du 
processus de sélection du candidat 
qui sera chargé de porter le projet 
dans son ensemble.        

Les attentes  
des Beaumontois prises en compte

Axe Saône en bref 
Créée à l’origine par Ghislain Gobba 
et Carlos Goncalves, l’équipe d’Axe 
Saône est composée de paysagistes, 
d’urbanistes et d’architectes. 
Construire des bâtiments, dessiner 
des lieux publics et imaginer les 
quartiers de demain, autant de 
missions qui animent l’agence 
depuis ses débuts. Sa volonté est 
de transformer les espaces pour les 
rendre plus agréables à vivre. Située 
au cœur de Lyon, Axe Saône bénéficie 
d’un réseau de partenaires fiables, 
de solides acquis de Haute Qualité 
Environnementale et des techniques 
de développement durable. C’est 
elle notamment qui a œuvré sur les 
aménagements des rives de l’Allier 
à Vichy, le parc des bords de Loire à 
Roanne ou encore la mise en lumière 
du quai Farconnet et Via Rhôna à 
Tournon-sur-Rhône.  

Les enfants associés
4 ateliers de sensibilisation à l’architecture et 
au projet Cœur de Ville ont été organisés à l’été 
2021. Destinés aux jeunes du Conseil Municipal 
des Enfants et à ceux de l’accueil de loisirs, 
ils étaient animés par deux architectes de la 
Maison de l’Architecture Auvergne. Ce travail 
collectif va faire l’objet d’une exposition spécifique 
présentée prochainement.
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dossier du moisdossier du mois
La démocratie 

implicative  
à hauteur d’enfants

Ils sont 24 au total à avoir été élus au mois d’octobre pour former la deuxième promotion du 
Conseil Municipal des Enfants. Parmi eux figurent le Maire junior et ses adjoints. Petits portraits.  

dossier du mois

CME : Les jeunes élus se dévoilent

Lorette Richard Pargue, Maire junior 
Elle le reconnaît d’emblée. Lorette a 
présenté sa candidature au CME avec la 
volonté d’améliorer Beaumont et de faire 
partager ses envies. Élève de CM2 à l’école 
Jean Zay, le Maire junior entend porter 
plusieurs projets pour cette mandature : 
« organiser un défilé dans les écoles à 
l’occasion du Mardi gras, créer une forêt 
urbaine à Beaumont ou encore installer des 
boîtes à idées dans les écoles et créer des 
potagers ».    
A 10 ans, Lorette est une amatrice de sport, 
notamment l’athlétisme qu’elle pratique 
avec le Stade clermontois sur le complexe 
des Cézeaux.  
« J’aime bien dessiner également et écouter 
de la musique pop »,  
poursuit-elle. 

Louis Gutknecht, 1er adjoint.
Élève de CM2 au Masage, Louis pratique 
la lutte au sein du club Beaumont Lutte, 
implanté au complexe de La Mourette. 
Mais il aime également  
« chanter avec sa maîtresse, Madame 
Offner », qui transmet inlassablement 
la passion du chant à des générations 
entières d’élèves. Pourquoi s’est-il engagé 
au CME ? « C’est bien d‘aider la ville, 
pour que l’on agisse ensemble et que l’on 
continue ce qui a été réalisé par les élus du 
premier Conseil municipal des enfants ».   
Désigné 1er adjoint, Louis entend œuvrer 
pour l’écologie en « installant plus 
de ruches pour les abeilles ». Il plaide 
également pour le renforcement des 
mesures de sécurisation des cyclistes 
dans les rues beaumontoises.   

Mathilde Chabry (adjointe)
Comme Louis, Mathilde souhaite voir 
se développer les pistes cyclables à 
Beaumont. 
« Avec mon papa, on fait beaucoup de 
vélo », explique cette élève de CM2 de 
l’école Jean Zay. Si elle s’est engagée 
au sein du CME, c’est avec la volonté de 
pouvoir peser sur les choses qui allaient 
se faire dans la ville. A 10 ans, l’adjointe 
souhaite notamment voir se multiplier les 
espaces verts.
Il y a peu, elle habitait encore à Epernay, 
dans la Marne. Aujourd’hui, Mathilde 
apprécie sa vie dans le Puy-de-Dôme. Elle 
pratique le cheval à l’occasion de stages 
ainsi que l’athlétisme au Cézeaux avec  
le Clermont Athlétisme Auvergne.      

A peine plus de six mois, c’est 
le court laps de temps qu’il 
aura fallu à la municipalité 

actuelle pour mettre en place un Conseil 
Municipal des Enfants à Beaumont, 
suite à l’un de ses engagements pris 
pendant la campagne électorale. En 
lien avec les enseignants des écoles 
élémentaires, une présentation du projet, 
une campagne électorale respectueuse 
et des élections similaires à celles des 
adultes ont été organisées. Dès le mois 
de février 2021, les premiers jeunes élus 
de l’histoire beaumontoise se mettaient 
en action. 
« Des échanges ont été menés avec 
d’autres villes ayant déjà des conseils 
municipaux d’enfants pour comprendre 
comment fonctionnait leur instance. 
Nous souhaitions donner la possibilité 
aux jeunes de notre ville d’agir 
concrètement en représentant les autres 
enfants. Notre seconde volonté était 
de leur donner la possibilité de devenir 
des citoyens actifs ayant de véritables 

moyens pour agir sur la transformation 
de Beaumont, de leur permettre de 
mettre en place des projets concrets », 
expliquent Vivien Gourbeyre et Jean-
François Viguès, conseillers municipaux 
délégués à la démocratie implicative. 
Très motivée, la 1ère promotion d’élus 
du CME s’est attelée à la tâche pour 
mettre en action le programme défendu 
lors de la campagne électorale. Malgré 
un temps d’action limité de six mois, 
les enfants ont décidé d’ériger des 
panneaux de signalisation autour 
des écoles pour limiter la vitesse des 
véhicules. 
« Ils ont appris à mener un projet du 
début jusqu’à la fin : vote du projet, 
discussion avec les services municipaux 
pour savoir si cela était réalisable, choix 
des panneaux, réalisation des dessins, 
choix des matériaux, gestion des coûts 
et inauguration », soulignent les deux 
élus, avant de rappeler que les enfants 
ont également pu découvrir les missions 
de service public à travers une opération 

menée avec la police municipale de 
Beaumont ou encore une découverte 
du Conseil départemental du Puy-de-
Dôme. 
La seconde promotion du CME, à 
l’œuvre depuis le mois d’octobre 2021, 
a entamé son mandat avec un travail lié 
aux commémorations organisées par la 
ville. Les élus souhaitent en effet que les 
enfants puissent être associés à chacune 
des commémorations, ce qu’ils ont déjà 
fait en prenant la parole publiquement 
ou en déposant des gerbes de fleurs. In 
fine, ces actions permettent d’entretenir 
l’indispensable devoir de mémoire entre 
les générations. Deux autres séances de 
travail ont également été délocalisées 
chez les sapeurs-pompiers d’Aubière 
et à la salle le Tremplin (voir pages 
suivantes). Des actions qui pourraient 
faire naître de futures vocations, eu 
égard aux différents métiers rencontrés, 
ou encore déboucher sur la mise en 
place d’un projet culturel en lien 
avec la salle des musiques actuelles. 

« Pour la municipalité actuelle, favoriser la démocratie locale, en incitant les Beaumontois à s’impliquer dans 
la vie de la commune, est primordial. Permettre aux enfants d’appréhender la pratique de la vie citoyenne 
et ainsi encourager des initiatives civiques, tel est l’objectif du Conseil Municipal des Enfants. Dans cette 
réflexion, il est également important de sensibiliser les plus jeunes au fonctionnement d’une collectivité 
locale ainsi qu’aux valeurs de l’engagement, du dialogue et du respect de l’autre ».

Lancée en 2021 avec l’installation 
d’un premier Conseil Municipal des 

Enfants ou encore avec la consultation 
publique sur le projet Cœur de ville, 

la démocratie implicative est une 
réalité à Beaumont. Aurélien Bazin, 

1er adjoint, Vivien Gourbeyre et Jean-
François Viguès, conseillers municipaux 

délégués en charge de ce sujet, 
évoquent les vertus du CME.

Paroles d'élus

la 2e promotion du Conseil municipal des enfants a été élue au mois d’octobre 2021.

 Aurélien Bazin, Vivien Gourbeyre, Jean-François Viguès
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Après avoir été associés le 11 novembre 
à la commémoration de la signa-
ture de l’Armistice de la 1ère Guerre 

Mondiale et à l’hommage rendu à tous les 
morts pour la France, les élus du CME se sont 
retrouvés le 17 novembre au Tremplin pour 
une séance de travail articulée autour de la 
découverte de la salle de musiques actuelles 
et le fonctionnement d’un service de la Ville.
Accompagnés par Josiane Marion, conseillère 
municipale déléguée aux affaires culturelles, 
ils ont été accueillis sur place par l'équipe du 
Tremplin qui fait vivre le lieu au quotidien.
Frédéric Roz, le directeur, Laura, Manon 
et Jean, les autres permanents de la salle, 
avaient mis sur pied un programme sur  
mesure, ludique et interactif. Les jeunes élus 
ont tour à tour découvert les coulisses de la 
salle, avec les studios de répétition, les bu-
reaux administratifs, les loges, visité la scène 
de concert ou encore participé à un jeu de 
l’oie sur les métiers artistiques… Ils ont ensuite 
échangé avec les membres de l’équipe qui 
leur ont présenté leurs fonctions. De quoi faire 
naître, peut-être, de futures vocations…
« Tout m’a plu mais j’ai particulièrement aimé le 
jeu de l’oie qui permettait de connaître les diffé-
rents métiers », confirme Lorette, Maire, élue le 
13 octobre dernier avec ses autres collègues.
« Pour moi, c’est la visite de la scène qui m’a le 
plus intéressé », embraye Louise, tandis que 
Mathilde, adjointe au maire, a retenu la gentil-
lesse des agents. « C’était une super visite, très 
bien organisée ».
Cette matinée a permis aux enfants de mieux 
appréhender le rôle joué par le Tremplin, un 
outil de médiation et d’accompagnement des 
groupes, vecteur d’une politique culturelle 
de proximité. Cette séance de travail pourrait 
déboucher prochainement sur un projet cultu-
rel et caritatif si les enfants retiennent cette 
option lors d’une réunion du CME. Car en fin 
de matinée, les élus ont rejoint la salle des 
Assemblées de la mairie. En compagnie de 
Georges Marques et Walter Lanord, respecti-
vement responsables des services Jeunesse 
et Vie scolaire, ils ont soumis leurs idées sur 
les projets qu’ils aimeraient voir se réaliser à 
Beaumont. Et à écouter les très nombreuses 
propositions, il faudra nécessairement faire 
des choix !

Séance de travail au Tremplin
pour le Conseil Municipal des Enfants

Découverte de la salle de musiques actuelles et 
fonctionnement d’un service de la Ville étaient au menu 

de cette matinée de travail délocalisée au Tremplin.   

CME : Les jeunes élus se dévoilent
(Suite)

Enzo Maury (adjoint)
Dans la vie, il adore danser et chanter, 
écouter de la musique, tous les styles de 
musique. Mais du haut de ses 10 ans, Enzo 
ne pratique pas encore de sport. « Mais 
j’aimerais en faire, pourquoi pas du foot… », 
s’interroge-t-il, alors qu’il est scolarisé à 
Jean-Zay. 
Comme beaucoup de ses camarades, Enzo 
s’est engagé dans l’aventure du CME parce 
qu’il voulait aider la commune. « Cela me 
fait plaisir », assure-t-il.   
Ses projets pour Beaumont ? « Mettre de 
la verdure dans la ville en créant une forêt 
urbaine et venir en aide aux SDF, qui n’ont 
pas de famille et sont obligés de vivre dehors. 
J’ai de la peine pour eux ».   
Plus tard, ce garçon au cœur gros comme ça 
envisage de devenir restaurateur. 

Mila Loulou (adjointe)
En CM2 au Masage, Mila habite Beaumont 
depuis longtemps. Sa candidature à 
l’élection du Conseil municipal des enfants 
s’est faite naturellement car la jeune fille  
« aime bien aider les autres ». 
Logiquement, l’une des mesures fortes 
de son programme consistait dans 
l’implantation de boîtes dans la ville 
destinées à récolter de l’argent pour les 
personnes dans le besoin. 
« Mais je souhaiterais également installer des 
jeux pour les enfants ou encore implanter plus 
de poubelles à Beaumont ».         
Dans la vie de tous les jours, Mila a des 
goûts éclectiques : « j’aime bien chanter et 
danser, jouer au foot aussi », souligne-t-elle. 

Elyo Andreu-Gelat (adjoint)
Depuis un an, côté loisirs, Elyo a raccroché 
les crampons de foot pour se consacrer 
à la guitare avec l’école de musique de 
Beaumont. La pratique lui plaît bien même 
si la passion du ballon rond ne l’a pas 
vraiment quitté. En CM2, lui aussi à l’école 
du Masage, ce jeune garçon de 10 ans a 
incontestablement la fibre collective.
« Je suis content de m’être engagé avec le 
Conseil municipal. Mon idée, c’est d’aider la 
commune de Beaumont », met-il en avant.  
Elyo a bien l’intention de faire adopter son 
projet en conseil municipal : implanter une 
nouvelle aire de jeux dans la ville.   

Les élus se transforment 
en reporters
Pour faire connaître aux Beaumontois leur 
travail effectué au sein du Conseil Municipal des 
Enfants, les jeunes élus se transforment à tour de 
rôle en reporters en herbe. Lors de chaque réunion 
mensuelle, un petit groupe est chargé de rédiger un 
article sur la séance du jour. Les articles sont ensuite mis 
en ligne sur le site internet de la Ville www.beaumont63.fr. 
Ils sont à découvrir dans l’onglet « Votre mairie », rubrique  
« Le Conseil Municipal des Enfants ». Bonne lecture ! 

Les jeunes ont découvert les coulisses de la salle de musiques actuelles.

L’équipe du Tremplin a présenté les différents métiers exercés au sein de la salle.
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Les jeunes élus
rencontrent les sapeurs-pompiers 

Ils se sont rendus au mois de 
décembre à la caserne des sapeurs-
pompiers d’Aubière pour une séance 

de travail grandeur nature et une 
immersion au cœur de ce service 

public essentiel.  

Rien de mieux que le terrain 
pour découvrir les choses, se 
faire une idée et prendre une 

décision ! Présents en mairie le 8 dé-
cembre pour une nouvelle réunion, 
les élus du Conseil Municipal des 
Enfants de Beaumont se sont rendus 
à la caserne des sapeurs-pompiers 
d’Aubière pour découvrir le fonc-
tionnement de ce service public qui 
occupe une place essentielle dans 
notre société. Accompagnés par 
Jean-Paul Cuzin, Maire, ils ont été 
accueillis sur place par le Lieutenant 
Loïc Piquet, chef de centre.

Deux heures durant, ce dernier leur 
a expliqué les grands principes de 
fonctionnement de cette importante 
caserne du sud de la Métropole, 
qui regroupe 36 sapeurs-pompiers 
professionnels et près d’une cin-
quantaine de sapeurs-pompiers 
volontaires.
Tour de garde des équipes, visite 

du centre d’appels, des bureaux 
administratifs, des vestiaires et de 
l’atelier mécanique, découverte des 
différents véhicules… Autant de mo-
ments qui ont émaillé cette matinée 
enrichissante. La fin de la séance 
s’est terminée par une démonstra-
tion grandeur nature dans la cour de 
la caserne. Après avoir simulé une 
manœuvre, les sapeurs-pompiers 
ont invité les enfants à passer der-
rière les lances à incendie. Sensa-
tions garanties !

A en juger par les nombreuses ques-
tions posées, les jeunes élus se sont 
montrés particulièrement intéressés 
par cette séance de travail déloca-
lisée. Il est important de sensibiliser 

les enfants au fonctionnement d’un 
service public et à la notion d’enga-
gement, une valeur forte chez les 
sapeurs-pompiers.
«  Nous avons appris à découvrir un 
métier. Même si je connaissais déjà un 
peu, j’ai encore appris des choses », 
retient Angel.

Un grand merci aux sapeurs-pom-
piers d’Aubière pour leur accueil 
chaleureux, les petits goodies offerts 
aux enfants et leurs explications qui 
susciteront, peut-être, de futures 
vocations parmi les invités du jour.

Précisons qu’à cette occasion, cer-
tains jeunes élus se sont transformés 
en reporters. 

Les enfants ont pu s’initier au 
maniement de la lance à incendie.

Découverte du centre d’appels de la caserne d’Aubière.    

en bref

Dans la perspective de 
la mise en œuvre de la 
réforme nationale portant 

sur l’obligation légale pour les 
agents de la Fonction Publique 
de travailler 1 607 heures/an 
(loi n° 2019-828 du 6 août 2019), 
un préavis de grève des agents 
municipaux beaumontois a 
été déposé. Il a débouché sur 
deux journées de grève les 6 
et 7 décembre. Alors que les 
concertations sur ce sujet ont 
été entamées il y a plusieurs 
mois entre la municipalité et les 
partenaires sociaux, de nouveaux 
échanges intensifs ont permis 
de parvenir à un accord. Il s’agit 
de l’aboutissement d’un cycle de 
réunions initié depuis mars 2021. 
Ce texte, équilibré, a fait l’objet 
d’un vote favorable lors du comité 
technique du 7 décembre.
« Notre objectif a toujours été de 
préserver l’intérêt des personnels, de 
revaloriser leur situation matérielle 
par une amélioration de leur régime 
indemnitaire, notamment pour les 
catégories les moins rémunérées », 
souligne le Maire de Beaumont, 
dans un courrier envoyé à 
l’ensemble du personnel de la Ville.
Après 14 longues années de gel 
du régime indemnitaire dans la 
commune, cet accord représente 
un effort sans équivalent pour la 

collectivité. Il permet de réduire 
les disparités indemnitaires entre 
les agents de même catégorie. 
Ces négociations ont aussi ouvert 
la voie à une construction plus 
sereine d’un dialogue social qui a 
longtemps manqué à Beaumont.
« Nous mettrons à profit ce 
renouveau des échanges avec les 
partenaires sociaux pour engager, 
dans la concertation, les autres 
chantiers de la politique sociale : le 
RIFSEEP*, la charte de télétravail, 
la mobilité durable ou l’action 
sociale », précise Patrick Néhémie, 
3e adjoint en charge des Finances, 
ressources et moyens numériques.

(* RIFSEEP : Régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, 

de l’expertise et de l’engagement 

professionnel).

AGENTS MUNICIPAUX

Un accord équilibré trouvé

D É C H E T S

Succès pour le composteur partagé

Pour les logements de centres-
bourgs ne disposant pas de 
poubelles vertes, Clermont 

Auvergne Métropole déploie un 
plan d’implantation de composteurs 
partagés de quartiers. Inscrite dans 
une démarche « éco-logique », la 
Ville de Beaumont est la 9e cité 
de l’agglomération à en bénéficier. 
Le composteur partagé, installé fin 
novembre place Bingen, a été inauguré 
le 4 décembre. Pour assurer le bon 
fonctionnement de cet équipement, 
des référents ont été désignés. Il s’agit 
de trois habitantes du centre-bourg. 
Très motivées, ces dernières ont été 
formées et vont être accompagnées 

par les guides composteur de la 
Métropole au cours des prochains 
mois. Elles feront le lien entre Clermont 
Auvergne Métropole et les 20 familles 
beaumontoises déjà inscrites pour 
alimenter le composteur. Celles-ci vont 
pouvoir réduire le volume de leurs 
déchets.
Bilan de cette expérimentation dans 
quelques mois, suivi très certainement 
par l’installation d’un 2e composteur 
dans le centre-bourg. Renseignements 
auprès de Clermont Auvergne 
Métropole : 
compostons@clermontmetropole.eu 
 Tél. : 04 63 669 669.

C E N T R E - B O U R G

Le nettoyage accéléré 

Chargées de l’entretien de la voirie et 
du nettoyage des espaces publics, 
les équipes de Clermont Auvergne 

Métropole interviennent désormais plus 
régulièrement dans les petites rues du 
centre-bourg, suite à la demande formulée 
par la municipalité beaumontoise. En 2021, les 
agents métropolitains ont adapté une laveuse 
dotée d’un bras articulé et d’un flexible 
haute pression. Celui-ci permet de nettoyer 
le macadam mais aussi les rebords et les 
bassoirs de fenêtres, souvent souillés par les 
fientes de pigeons. Cette campagne manuelle 
de nettoyage concerne principalement 
quatre ruelles : la rue des Vignerons, la rue 
de l’Arcade, la rue du Centre et l’impasse 
du Plat. Elle est effectuée tous les quinze 
jours en moyenne. Ces interventions sont 
suspendues en cas de période de gel car les 
températures négatives peuvent endommager 
les équipements de nettoyage et favoriser la 
formation de verglas dans les ruelles, ce qui 
rendrait dangereux les allées et venues des 
riverains.

 Les agents de la Métropole passent 
tous les 15 jours en moyenne.
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zoom sur... zoom sur...

Cette convention a pour 
but d’apporter une aide 
financière aux propriétaires 

privés de Beaumont afin de 
restaurer leur habitation (travaux 
extérieurs uniquement), et de 
maximiser l’avantage fiscal qu’ils 
pourraient en tirer grâce au 
dispositif « label » de la Fondation 
du patrimoine. 

« Pour les personnes qui ne sont 
pas fiscalisables, la Fondation du 
patrimoine, en lien avec la Ville 
de Beaumont, accompagnera 
les travaux par des subventions 
attribuées au cas par cas. Sur 
l’Auvergne, ce type d’aides de la 
Fondation correspond à environ 
20 % des crédits octroyés dans 
le cadre des labels », précise 
Jacques Aujoulat.   

Du côté de la Ville de Beaumont, 
le Maire et les élus se réjouissent 
de ce partenariat avec cet 
acteur majeur impliqué dans la 
sauvegarde et la valorisation du 
patrimoine français de proximité.  

« La commune, par le biais de 
cette convention, va continuer à 
accompagner les propriétaires 
privés pour la rénovation de 
leurs habitations. Le but est 
de les encourager à préserver 
l’architecture traditionnelle et 
de les aider par des mesures 
financières et fiscales à supporter 
les coûts liés aux travaux qu’ils 
engagent sur leur patrimoine bâti. 
L’ensemble permettra, à terme, une 
valorisation du centre-bourg et du 
patrimoine privé de Beaumont », 
soulignent Christine Lechevallier, 
adjointe en charge de l’urbanisme, 
de l’aménagement et des grands 
projets, et Christian Durantin, 
conseiller municipal délégué au 
suivi des travaux et des projets 
d’urbanisme.

Le label de la Fondation du 
patrimoine 

Le label reconnaît l’intérêt 
patrimonial d’un immeuble 
privé non protégé au titre des 
monuments historiques, bâti ou 
non-bâti (parcs et jardins) situé 
dans les zones rurales, bourgs et 
petites villes de moins de 20 000 
habitants, ou en Site Patrimonial 
Remarquable (SPR), ou en 
site classé au titre du code de 
l’environnement. En dehors de ces 
zones, sont éligibles les immeubles 
non-habitables caractéristiques du 
patrimoine rural : pigeonnier, lavoir, 
four à pain, chapelle, moulin, etc. Il 
permet au propriétaire, en fonction 
de sa situation fiscale et sous 
certaines conditions, de défiscaliser 
la moitié du montant de ses travaux 
éligibles au label et/ou d’obtenir 
une subvention. 

Une convention pour améliorer  
le patrimoine privé beaumontois

Le 9 décembre, une convention de 
partenariat a été signée entre la commune 

de Beaumont, représentée par Jean-Paul 
Cuzin, Maire, et la Fondation du patrimoine, 

représentée par Jacques Aujoulat, 
Délégué régional. 

Jacques Aujoulat et Jean-Paul Cuzin, le jour de la signature de la convention. 

Les Critères 
d’éligibilité 
• Intérêt patrimonial 
• Travaux non débutés 
•  Visible depuis la voie publique 

ou accessible au public 
•  Qualité de la restauration 

extérieure envisagée 
•  Dossier porté par la Fondation 

du Patrimoine auprès de 
l'Architecte des Bâtiments de 
France

Le cimetière de Beaumont a 
connu une nouvelle phase 
de travaux au cours de 

l’automne. Parmi les réalisations, 
la Ville a poursuivi la réfection des 
allées initiée dès 2017. Par ailleurs,  
elle a continué le travail engagé sur 
les concessions abandonnées au 
sein du cimetière, un travail entamé 
il y a plusieurs années, qui obéit à 
de nombreuses procédures et doit 
respecter des délais de cinq ans 
minimum pour pouvoir aboutir. 240 
au total ont été répertoriées sur 
l’ensemble du site. 

Lors de cette phase de travaux, 
27 d’entre elles ont été relevées 
au niveau du secteur numéro 2. 
A l’occasion de la reprise de ces 
anciennes concessions, un nouvel 
ossuaire communal a été érigé. 
Une entreprise spécialisée s’est 
chargée de relever les concessions 
tombées dans l’oubli ; un travail 
réalisé avec précaution et minutie, 
dans le respect des défunts. 

Tous les ossements recueillis 
ont été consignés dans un 
registre, avant d’être déposés 
dans le nouvel ossuaire. Une 
deuxième phase de relevage 
d’une vingtaine de concessions 
aura lieu dans le courant du 
premier semestre. Quant aux 
autres concessions à reprendre, 
les travaux s’effectueront au cours 
des prochaines années pour que 
Beaumont se mette en conformité 
avec la législation qui impose 
d’avoir un pourcentage minimum 
d’emplacements libres par 
rapport à la population totale de la 
commune.  

A travers cette opération et 
les suivantes, de nouveaux 
emplacements pourront être mis 
à disposition des habitants de la 
ville qui souhaiteraient disposer 
d'une concession, conformément 
à la délibération en cours. Il faut 
savoir que depuis 2006, il n’existe 
plus de concessions perpétuelles. 
Aujourd’hui, la Ville de Beaumont 
accorde des concessions pour 
une durée limitée, en l’occurrence 
15 ou 30 ans. Cette durée est 
renouvelable.
Pour tous renseignements, 
veuillez contacter le service de 
l’Etat civil de la mairie. 
Tél : 04 73 28 88 00  

Une nouvelle phase de travaux
Réfection des allées, reprise des 

concessions abandonnées et 
installation d’un ossuaire ont constitué 
les principales interventions réalisées 

au sein du cimetière communal.  

C I M E T I È R EC E N T R E - B O U R G

Un nouvel ossuaire communal a été créé.

Les travaux ont porté notamment sur la poursuite de la réfection des allées.
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F L O R E N C E  B E Y N E L

L’âme d’une géante
La pensionnaire du Beaumont Athlétique 

Club s’est lancée depuis quelques années 
dans les trails longue distance.  

Une discipline où elle brille  
en toute discrétion. 

Elle vous parlerait pendant des 
heures de sa passion pour le 
trail et le cyclisme. Mais c’est 

bien dans la première discipline que 
Florence Beynel s’illustre. La lecture 
de son CV sportif laisse d’ailleurs rê-
veur. Grand Trail des Templiers, VVX, 
Ultra-Trail du Mont-Blanc, Diagonale 
des Fous à la Réunion…  Pour ne citer 
que les plus prestigieuses. Avec à 
la clé, des victoires ou des podiums 
dans sa catégorie d’âge. En 2021, ce 
fut le Tor des Géants. Une épreuve 
aux dimensions XXL. Jugez plutôt. 
330 km, 24 000 m de dénivelé positif 
à avaler à la force des cuisses et des 
mollets ! Un périple hors-norme au 
cœur de la vallée d’Aoste, en Italie, 
que la licenciée du Beaumont Ath-
létisme Club a bouclé en 126 h et 48 
minutes. Soit six jours et cinq nuits de 
course. Ebouriffant…  
« J’ai dormi moins de 6 heures au total. 
On perd toute notion du temps. On 
oublie le quotidien. Chaque matin, je 
pensais à mes collègues qui allaient au 
travail », se souvient Florence. 
Du plaisir, de la souffrance, l’ultra-trai-

leuse aura tout connu sur cette édition 
2021 du Tor pour finalement terminer 
1ère de sa catégorie (V2) et 2e Française. 
Un véritable exploit. « J’étais tellement 
contente que j’ai dansé sur le podium ».      
Pourtant, rien ne prédestinait cette 
infirmière du centre hospitalier Sainte-
Marie à se lancer dans de telles 
aventures sportives. Nageuse de bon 
niveau durant l’adolescence, Florence 
Beynel avoue avoir traversé une longue 
période sans faire de sport. Mais dans 
la vie, tout peut arriver. Il suffit d’avoir la 
volonté et de s’en donner les moyens.    
Après avoir pris sa licence au BAC en 
2009 (son frère Patrice fait partie des 
membres fondateurs du club), elle 
s’oriente vite vers les courses 
nature. En 2014, elle découvre la 
CCC (Courmayeur-Champex-
Chamonix). Une révélation.  
« J’ai adoré. J’étais épanouie ». 
On connaît la suite…
Car cette femme-là est une 
redoutable sportive, dotée 
d’un mental d’acier. Une qualité 
essentielle pour pouvoir exister 
dans ces épreuves au long 
cours. « Je suis quelqu’un qui 
n’abandonne pas », lâche-t-
elle simplement, en guise  
d’explication. 
A 54 ans, Florence 
Beynel ne compte 
pas raccrocher les 
baskets.  

Au  contraire. Cette année, toujours 
coachée par Philippe Gayral, elle pré-
voit de s’aligner, entre autres, sur le 90 
km du Marathon du Mont-Blanc en juin, 
le Grand raid des Pyrénées en août 
(170 km) et l’Ultra Trail Atlas Toubkal 
au Maroc (105 km, 6 500 m D+) à l’au-
tomne, avant de se consacrer en 2023 
au mythique et redoutable Marathon 
des Sables, 250 km à effectuer en sept 
jours en auto-suffisance dans le grand 
sud marocain. Un autre défi, digne lui 
aussi des 12 Travaux d’Hercule…

En prendre soin et le renouveler  
Comme chaque année en période 

hivernale, le service des espaces verts 
de la Ville a entamé depuis la  
mi-décembre une campagne 

d’élagage et/ou de remplacement de 
certains arbres présents sur le territoire 

communal. 

zoom sur...

Chaque année, le service des espaces verts 
de la ville réalise une campagne d’élagage.   

Florence Beynel, avec son maillot de  
« finisher » du Tor des Géants, après six jours 

d’une course longue de 330 kilomètres.
  

Cette campagne d’élagage 
2021/2022 s’est concentrée 
principalement sur trois 

sites : la cour de l’école primaire 
Jean Zay, le parking du collège 
Molière, ainsi que la zone de la rue 
des Têtes.

Sur ce dernier secteur, en plus 
de l’élagage, certains arbres 
doivent être abattus. En effet, le 
diagnostic réalisé dans le cadre 
de la gestion du patrimoine arboré 
a montré que plusieurs d’entre 
eux présentaient des maladies 
ou des fragilités. Altérations 
charpentières, champignons, 
étranglement racinaire… Autant 
de maux qui ont conduit à cette 
décision.

« Certains arbres ont aujourd’hui 
des problèmes de stabilité, pour 
d’autres, ce sont les racines qui 
soulèvent les fondations des murs 

ou endommagent les réseaux 
souterrains. Il est donc nécessaire 
de sécuriser tout ça », confirme 
Bastien Neff, le responsable du 
service des espaces verts.

Après cette première intervention, 
une opération de dessouchage 
doit être conduite fin janvier suivie 
par une campagne de plantation 
d’arbres rue des Têtes. Ginkgo 
biloba, Amelanchier Lamarckii, 
Parrotia Persica ou encore Prunus 
serrulata… Tels sont quelques 
exemples d'essences qui seront 
implantées sur place. 

« Nous allons privilégier la diversité 
d’espèces afin de limiter la 
transmission des maladies et des 
champignons entre les arbres », 
précise Thomas Augustin, agent 
en charge du patrimoine arboré.

Signalons qu’à l’occasion de cette 
campagne 2021-2022, et dans le 
souci de développer le patrimoine 
arboré beaumontois, des arbustes 
ont également été plantés sur 
d'autres sites tels que l’aire de 
la Ronzière (Artière), le parc de 
Boisbeaumont et le parking de la 
rue du Champclos.

Une des interventions a eu lieu sur le 
parking du collège Molière.

PAT R I M O I N E  A R B O R É
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M U S I Q U E S

culture

DU 29 JANVIER AU 18 FEVRIER

Exposition de Peintures 

« Une vie longue est bien remplie d’un 
Beaumontois », hommage à Etienne Boige
Maison des Beaumontois
Entrée libre.  
Pass sanitaire obligatoire.
Etienne BOIGE est né à Beaumont en 1921 
et a toujours vécu Place de l’ancien couvent. 
Dès 1931, il intègre les associations de la 
ville : activités gymniques avec  le « Réveil 
Beaumontois », pratique le tambour avec la 
fanfare « Chantecler ». A la retraite, Etienne 
prend des cours du soir aux Beaux-Arts de 
Clermont pour se perfectionner en dessin 
puis se lance dans la peinture sur toile, 
d’abord au pastel puis à l’huile et à l’acrylique. 
Son envie de partager et de transmettre aux 
enfants (lors ses expositions ou la lecture 
des contes dans les écoles) l’encourage et 
le conduit à son tour à donner des cours 
à l’association de beaumont. A 98 ans, il 
était largement le doyen à la gymnastique 
d’équilibre. Etienne s’en est allé le 19 mars 
2020 et il aurait été heureux de partager 
encore une fois cette belle exposition.  

VENDREDI 4 FEVRIER

Sortie de résidence

 pour les élémentaires 
Le Tremplin
Les écoles élémentaires du Masage et de 
Jean-Zay viendront assister à une sortie 
de résidence au Tremplin le 4 février 2022. 
L’artiste Tonio Escamez présentera sur 
scène les chansons de son livre album, né 
de rencontres avec des enfants dans le 
cadre d’animations sur l’écologie.

DU 10 AU 13 FEVRIER

Exposition « L’automne en ville : 

’incroyable biodiversité en Auvergne »
Hall et Foyer de la Ruche
Inauguration de l’exposition le 10 février, à 
17h30, avec remise des prix aux gagnants. 
Exposition visible du 11 au 13 février, de 
10h à 18h. Entrée libre. Pass sanitaire 
obligatoire.
La FRANE (Fédération Auvergne Nature 
Environnement) organise une exposition 
photos suite au concours lancé à l’automne 
sur le thème « L’automne en ville : 
l’incroyable biodiversité en Auvergne ». 
11 photos ont été sélectionnées et seront 
exposées. 4 seront récompensées.  

VENDREDI 11 FEVRIER

Spectacle « La Poésie de l’Échec » 

A 20h30 - Le Tremplin
Dans le cadre de la saison culturelle Les 
Automnales proposée par le Département 
du Puy-de-Dôme,et du festival Région en 
Scène, la Ville de Beaumont vous propose 
le spectacle « La Poésie de l’Échec » de la 
compagnie Marjolaine Minot. Pièce pour 
trois comédiens et un beatboxeur. Dans une 
société obsédée par le succès, il était temps 
de rendre hommage aux bons à rien, aux 
mauvais en tout. C’est chose faite avec ce 
spectacle tendre et corrosif où les antihéros 
sont rois.
Tarif plein : 10 € / Tarif réduit : 6 €. La 
carte bancaire ne sera pas acceptée le 
soir du spectacle. Réservations auprès du 
Conseil Départemental : 04 73 42 24 90. 
Pass sanitaire obligatoire. 

DU 28 FEVRIER AU 4 MARS

Résidence de création jeune public

Maison des Beaumontois
La Ville de Beaumont accueille en 
résidence de création la compagnie Triffis. 
Cette compagnie circassienne lance son 
premier spectacle à destination du très 
jeune public. La salle de spectacle de 
la Maison des Beaumontois sera mise à 
disposition de la compagnie pour qu’elle 
puisse terminer son processus de création 
et proposer une présentation de son 
travail aux enfants confiés au Relais Petite 
Enfance de la ville.   

DU 7 AU 27 MARS 

Exposition « Poésie dessinées » 

Maison des Beaumontois
Du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 
13h à 19 h, le samedi de 10h à 12h et de 
14h à 18h. Vernissage le 8 mars, à 18h30. 
Entrée libre. Pass sanitaire obligatoire. 
Les poèmes d'images, sortes de « cadavres 
exquis », sont le fruit d'une collaboration entre 
Marie-Pierre Letrouit (plasticienne) et Claire 
Wijbick (auteure de bandes dessinées). Leurs 
deux univers en forment un autre : poétique 
et narratif. Leur travail fonctionne comme un 
dialogue. Riche de cet échange, les artistes 
ont décidés de poursuivre leur collaboration 
sur des formats plus grands. Elles laissent de 
côté leurs balbutiements pour construire des 
images (dessins, collages et pochoirs) dans 
lesquelles certaines forment se retrouvent, 
où la narration est à l'honneur, le mystère un 
désir profond et la poésie une conséquence 
recherchée.

DU 25 MARS AU 3 AVRIL

Exposition 

Hors les murs des Peintres Beaumontois
Entrée et Foyer de La Ruche 
Ouverture au public : du lundi au 
dimanche de 14h à 18h, et les samedis 26 
mars et 2 avril (le matin de 9h à 12h et de 
14h à 18h). Vernissage le 25 mars, à 18h. 
Entrée libre. Pass sanitaire obligatoire.
A cette occasion une soixante d’œuvres 
des adhérents seront présentées, 
regroupant différentes techniques : pastel, 
aquarelle, acrylique et huile.  

Les rendez-vous culturels

VENDREDI 18 FEVRIER - 20H30

 Lurrie Bell + Steve Tallis

Fils du célèbre harmoniciste Carey Bell, 
Lurrie Bell a grandi entouré des plus 
grandes légendes du Chicago Blues dont 
l’iconique Muddy Waters. Sur scène, il met 
son âme à nu et délivre avec ses acolytes 
ce qui se fait probablement de mieux 
à l’heure actuelle en matière de blues. 
Quel honneur d’accueillir un tel artiste au 
Tremplin ! 
En ouverture, Steve Tallis, Australian 
Blues Griot, seul avec sa 12 cordes ou sa 
Gibson SG et sa voix, nous transportera 
des racines du blues aux formes les plus 
contemporaines et avant-gardistes. 
Soirée organisée en partenariat avec 
Arvern’ Blues Concerts.
Tarif : Préventes de 18 à 25€

SAMEDI 26 FEVRIER - 20H30

Zibeline

Zibeline est un animal sauvage qui se 
faufile dans le creux des oreilles avec 
un feulement nouveau, poussé par des 
influences allant du  kwela sud-africain à la 
berceuse d’une mamie hindie, enjambant 
à petits bonds furtifs une cumbia par-ci, 
une bourrée par-là, creusant sous terre de 
profondes galeries traversant les rythmes 
cuivrés de l’universel. Tarif : 8 €.

VENDREDI 11 MARS - 20H30

La Harde

Rencontre entre les musiciens de 
Faune et le vidéaste Grégoire Orio. Les 
chansons qu’interprète Faune sont issues 
de collectages réalisés sur le territoire 
du Massif Central. Le thème omniprésent 
de ces chansons traditionnelles tantôt 
en français, tantôt en occitan, s’inscrit 
dans un rapport à l’autre. Ce ciné-concert 
provient avant tout de l’envie de venir 
faire dialoguer ce répertoire musical avec 
un registre d’images d’archives, plus 
international. 
En cabaret - Tarif : 10 €
AVANT-SCÈNE à la Bibliothèque le 09 
mars à 17h30 : Venez rencontrer les 
musiciens de La Harde et échanger 
autour de leur projet ! 

DIMANCHE 13 MARS - 18H

OBLIC

Organisé par Le Damier, cet atelier 
créatif et collaboratif réunit une 30aine de 
participants, coachés par une équipe de 
mentors, autour d’un défi : 54h pour imaginer 
et créer un spectacle qui mêle musique, 
image et technologie ! Après trois jours de 
création et de prototypage, le Week-End 
Créatif VISUAL MUSIC #3 se clôturera 
par un temps de restitution publique. 
Venez découvrir le résultat de ces 3 jours 
d’effervescence collective : présentation des 
spectacles fraîchement imaginés, retours sur 
le processus de création,  témoignages des 
participants et des mentors... et un temps 
convivial autour d’un verre ! Entrée libre. 

MERCREDI 16 MARS – 20H30

Chris Bergson & Ellis Hooks 
+ Christopher Smith

Le New-Yorkais Chris Bergson, guitariste 
et chanteur à la voix chaude et rocailleuse 
est un artiste complet, servi par un talent 
monstrueux à la guitare et non moins 
excellent au chant. Depuis quelques 
années, il invite à ses côtés un grand 
chanteur de soul du sud des Etats-Unis, 
Ellis Hooks, dont le dynamisme fait penser 
à James Brown.
Lors de cette soirée, Christopher Smith 
ouvrira seul le bal avec une guitare sèche 
et un harmonica, pour nous proposer un 
voyage éphémère sur la route 66.
En partenariat avec Arvern’ Blues Concerts. 
En cabaret. 
 Préventes sur Weezevent : 22 €,  
tarif réduit : 16 €, tarif soir : 25 €. 

VENDREDI 18 MARS – 20H30

Quartet Azulejos

Ce quartet réussit à éviter toutes 
comparaisons en mélangeant à merveille 
de multiples influences dans un répertoire 
original fait de compositions et de 
larges improvisations. Il vous invite à 
partager un moment chaud et coloré 
et à vous laisser emporter dans une 
variété faite d’esthétismes, de nuances et 
d’atmosphères. 
Tarif : 8 €

JEUDI 31 MARS – 20H30

Angelina Pelluet 
& Yves-Marie Bellot Duo + guest

Afin de renforcer ses dispositifs 
d’accompagnement des artistes locaux, le 
Tremplin s’associe à plusieurs structures 
rhônalpines : Le Labo à Lyon, le Brise 
Glace à Annecy, la Bobine à Grenoble et 
le Conservatoire de Saint-Etienne, pour 
créer l’Open Tour, un dispositif d’échange 
de pratiques et de projets artistiques. Cette 
année, c’est Le Labo qui vient au Tremplin 
avec Angelina Pelluet et Yves-Marie Bellot 
Duo. Ces deux-là racontent deux histoires 
d’amour parallèles à partir de chansons 
écrites ensemble ou choisies dans leurs 
répertoires respectifs (chanson française).
Entrée libre.

LES RENDEZ-VOUS 
DU CIRCUIT COURT
Pour la troisième année consécutive, 
l’équipe du Tremplin accompagne un 
groupe de 7 étudiants de Master de 
Direction de projets culturels dans le 
cadre de son partenariat avec l’Université 
Clermont-Auvergne. Cette année, ils vous 
proposent « Les rendez-vous circuit court 
» du 14 au 19 mars.    
Et si le temps d’une semaine, nous 
mettions les projecteurs sur la thématique 
du circuit-court, musical, local, festif, 
convivial et artistique à Beaumont ?  
Beaumontois, petits et grands, les artistes 
et commerçants vous proposent 6 jours 
d’animations dans votre ville. Imaginez-
vous : alors que vous achetez votre pain, 
vous tombez sur un concert de rock ; 
vous promenez votre chien et, au détour 
d’une ruelle, une discussion prend forme 
autour de la musique... Rendez-vous 
sur nos réseaux sociaux ou chez vos 
commerçants (programme disponible 
courant février).

Le Tremplin dans tous ses états 
Histoire de bien débuter l’année, voici les rendez-vous proposés 
par la salle des musiques actuelles. 

Le Tremplin – 4, Esplanade de Russi. 
Infos et réservations au 04 73 88 18 88 
www.letremplin-beaumont63.com  
Pass sanitaire obligatoire + de 12 ans / 
Masque obligatoire à partir de 6 ans / 
Configuration assise pour le public.
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En ce début d’année 2022, nous tenons à vous 
présenter nos meilleurs vœux les plus sincères 
pour vous et vos proches. Malgré les difficultés 
et les vents contraires, 2021 nous a permis 
d’engager de nombreux chantiers et projets 
attendus par les Beaumontois. Nous tenons à 
vous remercier pour vos encouragements et 
votre confiance qui nous poussent à poursuivre 
nos efforts. 
 
Vous en avez sans doute entendu parler… 
mais qu’en est-il ? 
La commune de Beaumont comme toutes 
les collectivités territoriales du territoire se 
devait d’harmoniser le temps de travail des 
agents municipaux pour se conformer à 
la règlementation : 1607 heures de travail 
annuelles. Après plus de 40 réunions 
d’informations et d’échanges, les 1607 
heures s’appliqueront à tous les agents 
au 1er janvier 2022 (l’organisation actuelle 
du travail faisait qu’historiquement certains 
agents n’effectuaient pas 1607 h/an). A 
l’occasion de ces échanges, nous avons 
souhaité revaloriser le montant des primes 
de fonction figées depuis près de 14 ans (hors 
évolution réglementaire), et harmoniser leurs 
attributions de façon équitable. Ce processus 
de négociation a généré un bref mouvement 
de grève très rapidement stoppé après 
l’approbation à l’unanimité par les syndicats 
des conditions de mise en place de cette 
réforme. 
Cet effort volontairement consenti par notre 
équipe équivaut à une augmentation de la 
masse salariale annuelle de 2%.  
 
Cœur de ville : des grandes orientations se 
dessinent, des réflexions techniques sont 
engagées  
La circulation est une des difficultés que vous 
éprouvez au quotidien à Beaumont.  
Un état des lieux suivi d’un diagnostic sera 
réalisé en 2022 par un organisme public, le 
Centre d'Etudes et d'expertise sur les Risques, 
l'Environnement, la Mobilité et l'Aménagement 
(CEREMA). D'ici 6 à 12 mois, un diagnostic sera 
rendu pour proposer des pistes d’améliorations 
incluant les flux de transit et les contraintes 
de la Métropole. Nous ne pouvons pas nous 

limiter à réaliser quelques mesurettes (stop, 
ralentisseurs, sens interdits…) qui souvent ne 
font que reporter le problème ailleurs. Ce 
travail technique est indissociable du projet 
cœur de ville qui devra contribuer à faciliter 
l'apaisement de cette circulation. Par ailleurs, 
grâce aux 1 000 questionnaires reçus et à 
la synthèse adressée à tous les foyers en 
septembre dernier, nous sommes en mesure 
de rédiger le cahier des charges des futurs 
aménagements du Cœur de Ville qui sera 
suivi d'un appel à projet pour le choix de(s) 
l'aménageur(s). A l'issue de la remise des 
projets par les candidats, les Beaumontois 
seront à nouveau consultés.  

La propreté c’est l’affaire de tous !  
Comme nous l’avions clairement identifié dans 
notre programme, la propreté à Beaumont 
demeure un problème. De nombreuses 
demandes relèvent de Clermont Auvergne 
Métropole (CAM) qui se doit d’intervenir 
sur toutes les parties non privatives de la 
commune (trottoirs, rues, places, …). Un 
important travail de concertation a été engagé 
entre les services de la CAM et les services 
communaux. Divers essais ont été réalisés mais 
qui ne se sont pas tous révélés concluants. Un 
nouveau plan d’actions a été élaboré et des 
actions concrètes sont en cours avec des 
passages renforcés dans certains secteurs, 
une communication et un rapprochement 
entre les services de la commune et 
ceux de la CAM. Vous devriez constater, si 
ce n’est déjà fait, des améliorations. Si ce 
n’est pas le cas, n’hésitez pas à signaler les 
dysfonctionnements. 
 
Pourquoi le centre de vaccination demeure 
fermé ?  
Vous avez été nombreux à avoir bénéficié 
du centre de vaccination Beaumontois. 
L'ouverture, la fermeture et les budgets 
associés de tous les centres de vaccinations 
du département sont pilotés par l'Agence 
Régionale de Santé (ARS). A l'instant où 
nous écrivons ces lignes, la commune reste 
en capacité d’ouvrir à nouveau un centre 
adapté. Nous demeurons dans l’attente des 
instructions pour le faire. 

GROUPE DE LA
 MAJORITÉ

Beaumont avec vous
Jean-Paul CUZIN

Aurélien BAZIN
Nadine DAMBRUN

Patrick NÉHÉMIE
Christine LECHEVALLIER

Damien PESSOT
Martine MEZONNET

Michel PRÉAU
Patricia REMY

Philippe ROCHETTE
Guy PICARLE

Josiane MARION
Francis GAUMY

Christian DURANTIN
Hervé GRANDJEAN

Agnès ANDAN
Françoise MASSOUBRE

Valérie BERTHEOL
Yaëlle MATHIEU-PEGART

Béatrice STABAT-ROUSSET
Jean-François VIGUES

Vivien GOURBEYRE

Ensemble,  
cultivons notre avenir !

voix des groupes voix des groupes

Alors que débute cette une nouvelle année, 
nous tenons à vous présenter nos vœux 
les meilleurs, les plus chaleureux et les 
plus sincères. Nous pensons bien entendu,  
qu’avec la situation sanitaire compliquée, 
très incertaine et qui perdure, que les 
traditionnels souhaits de bonne santé ont 
toute leur pertinence.
Au-delà, nous formulons aussi des vœux 
afin que puissiez avoir le plus possible de 
satisfactions qui constitueront de précieux 
instants de bonheur pour 2022.
L’an dernier, nous avions également émis 
des vœux pour notre ville, afin qu’elle puisse 
continuer à tenir toute sa place dans le 
contexte métropolitain, et des vœux pour une 
gestion saine et rigoureuse, pour des relations 
de proximité, de convivialité et de solidarité 
avec les Beaumontois et malheureusement il 
n’en est rien.
Le maire a déserté la métropole, comme 
il a déserté la ville et les désillusions et 
déceptions s’accumulent. Le constat est 
accablant, notre ville n’est ni gérée, ni dirigée. 
Les personnels municipaux ont dû faire deux 

jours de grève consécutifs pour être entendus, 
ce qui est une première historique. Le centre 
bourg n’est pas envahi que par les pigeons, il 
l’est par les ordures ménagères à chaque coin 
de rue. Pourtant on nous inflige, à tout va, de 
la communication extravagante de flagornerie, 
mais il ne se fait rien, plus de travaux, plus 
d’entretien, pas un logement social depuis 
deux ans, c’est même de « la super carence ». 
Pendant ce temps, c’est le plein succès pour 
le déroulement de carrière de certains élus qui 
nous assènent les analyses et les leçons issues 
de la technocratie. Il nous a été fait le reproche 
de ne pas avoir paraphé une charte éthique 
des élus, alors que nous pensons que l’éthique 
personnelle de chacun et de surcroit le mandat 
d’élus constituent la meilleure des chartes.
Mais en matière d’éthique, nous attendons 
les décisions, qui dans un proche avenir, 
devraient préciser si le maire était bien, comme 
promoteur et coauteur de la fameuse charte,  
le bon inspirateur, soucieux de l’exemplarité 
des élus.
Meilleure année 2022 possible, prenez grand 
soin de vous.

L’éviction de la deuxième adjointe a occupé 
une grande partie des derniers conseils 
municipaux mettant à jour les divisions de la 
majorité. Le Maire a poussé la manipulation 
jusqu’à inscrire d’office, en catimini, deux 
membres de l’opposition sur sa liste pour le 
renouvellement du conseil d’administration du 
Centre Communal d’Action Sociale. Surpris, 
ils ont évidemment refusé et déposé leur 
propre liste. Quel déni démocratique ! Manque 
d’anticipation avéré au moment du décompte 
des votes : malgré l’appui des services, erreurs 
de calcul et cafouillage ont abouti au vote de 
deux délibérations et à un conseil municipal 
otage de règlements de compte.
D’autres sujets ne font pas l’objet de 
débat alors qu’ils concernent au plus près 
les Beaumontois·es . Il en est ainsi de la 
municipalisation du centre de loisir : une 
décision prise unilatéralement par la 
majorité.
Nous ne sommes pas, par principe, hostiles à 
une gestion directe du centre de loisir. Mais 
il est logique que le mode de gestion retenu 

soit celui le plus à même de répondre au 
projet jeunesse défini en amont. Or rien n’a été 
construit et présenté. Plus grave, nous ignorons 
toujours qui est en charge de ce dossier.
La réponse improvisée de l’élue en charge du 
social, qui affirme assumer l’intérim, ne rassure 
pas.
Une étude urbanistique sur le cœur de ville 
a été présentée mais aucun lien n’a été fait 
avec la consultation menée auprès des 
Beaumontois·es. Cette consultation ne devait-
elle pas permettre d’en tracer les grandes 
lignes ou alors n’était-elle qu’un gadget à 
35 000 € ?
Dernière nouvelle : M. Le Maire s’est bien gardé 
de l’annoncer mais il est probable que le prix 
de l'eau et de l'assainissement augmente de 
5% par an pendant 5 ans...
Plus d’un an après son installation, le Conseil 
Municipal n’est toujours pas un lieu d’écoute, 
d’échanges et de démocratie. C’est pourtant 
ce que nous appelons de nos vœux en vous 
souhaitant une bonne année 2022.

GROUPE  
UNI.E.S

pour Beaumont
Hélène VEILHAN

Olivier DEVISE
Dominique MOLLE

Marie-Laure LANCIAUX
 François ULRICH 

GROUPE  
Aimer Beaumont

Alain DUMEIL
Josiane BOHATIER

Damien MARTIN
Jean-Pierre COGNERAS

Débat démocratique et consultation 
citoyenne ne sont pas des options !

En vous souhaitant le meilleur, 
pour la nouvelle année.
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SoluSons
Bien Entendre, Mieux Vivre.

Ne passez pas à côté de la réforme 100% santé
et de meilleurs remboursements !

Chez SoluSons,
100% santé = 100% tranquillité

www.solusons.fr NOS CENTRES
PRES DE CHEZ VOUS

SOLUSONS 
39 av. des Etats-Unis

CLERMONT • 04 73 31 00 11
10 bis av. du Mont-Dore 

BEAUMONT • 04 73 26 20 29
3 av. Marechal Jo� re

COURNON • 04 73 77 74 87
15 rue de Sarliève

COURNON Zenith • 04 73 59 26 12
23 bd Albert Buisson

ISSOIRE • 04 73 89 14 13

AUDIO 2000
C.C. Cora

LEMPDES • 04 73 61 94 22
67 av. Jean Jaurès

MOZAC • 04 73 89 14 13
16 rue du Commerce

RIOM • 04 73 31 00 11(1)
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Nous vous accompagnons
vers la solution auditive 
adaptée à vos besoins

et à vos moyens

… sans effort !Le plaisir d’un jardin entretenu

 
 
 
 

 
 
 
 

Tonte pelouses, désherbage
Taille haies et massifs

Plantation vivaces et arbustes
Arrosage jardins et plantes

Ramassage des feuilles
Débroussaillage

Déneigement
Petits travaux de jardinage

Entretien sans pesticides
et sans produits chimiques

Jardins & Dépendances Services
83 rue Irène et Marie Curie - 63110 Beaumont

Tél. 04 73 26 24 52 - Fax 04 73 26 22 45
services@jardins-dependances.fr

faites des économies en toute simplicité
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LA FABRIQUE URBAINE ASSEMBLIA
RENFORCE LES LIENS QUI RENDENT LA VILLE...

Bienvenue aux habitants
de la nouvelle résidence « Europe »

www.assemblia.fr

agréable à vivre

Municipal
Janvier

LUNDI 24 JANVIER 
Révision du PLU – Permanence du 
commissaire enquêteur
de 9h à 12h à la Mairie de Beaumont 

LUNDI 31 JANVIER
Révision du PLU – Permanence du 
commissaire enquêteur
de 13h30 à 17h à la Mairie de Beaumont

 DU 29 JANVIER AU 18 FEVRIER
Exposition de peintures hommage  
à Etienne Boige
Maison des Beaumontois. Entrée libre. 
Pass sanitaire obligatoire.

Février
VENDREDI 18 FEVRIER

Concert
Concert de Lurrie Bell + Steve Tallis
20h30 - Salle Le Tremplin. 
En partenariat avec Arvern’Blues Concerts. 
Réservations au 04 73 88 18 88. 

SAMEDI 26 FEVRIER
Concert 
Concert de Zibeline
20h30 - Salle Le Tremplin. 
Réservations au 04 73 88 18 88

VENDREDI 11 FEVRIER
Spectacle "La poésie de l'échec" 
dans le cadre du Festival Les Automnales
20h30 - Salle Le Tremplin

Mars
DU 7 AU 27 MARS

Exposition "Poésie dessinée"
Maison des Beaumontois. 
Entrée libre. pass sanitaire obligatoire. 

VENDREDI 11 MARS
Concert
Concert de La Harde
20h30 - Salle Le Tremplin. 
Réservations au 04 73 88 18 88

MARDI 15 MARS
Concert
Conseil municipal
20h, à la salle des assemblées  
de l'hôtel-de-Ville

SAMEDI 19 MARS
Cérémonie
60e anniversaire de la cérémonie com-
mémorative du 19 mars 1962. A 10h30, 
rassemblement à la stèle du square des 
anciens combattants, parvis de la salle La 
Ruche.
Il s’agit de la Journée nationale du souve-
nir et de recueillement à la mémoire des 
victimes civiles et militaires de la guerre 
d'Algérie et des combats en Tunisie et au 
Maroc. Vin d’honneur au foyer de la Ruche 
(si les conditions sanitaires le permettent).

Associatif  
Janvier

DIMANCHE 23 JANVIER
Basket 
Complexe de la Mourette. L’équipe de PNF 
de l’USBB reçoit Cournon d’Auvergne et 
l’équipe de RM2 reçoit Issoire.  

MARDI 25 JANVIER 
De 10h  à 11h30, salle la coulée place 
Bingen 
L'association AITIC organise une réunion 
sur le thème « les achats sur Internet » 
Participation 10 €.

DIMANCHE 30 JANVIER
Badminton
Complexe de l’Artière. Journée interclubs, 
rencontres pré-nationales pour l’équipe 2. 
Infos Facebook I’m bad beaumont ou www.
imbad63.fr

Basket
Complexe de la Mourette. L’équipe de 
Nationale Féminine 3 de l’USBB reçoit 
Chantonnay

DU 31 JANVIER AU 11 FEVRIER
Ateliers Formes et Couleurs
Maison des Beaumontois. Les ateliers 
exposent leurs créations autour du thème 
« danse et toile », en partenariat avec le 
Festival du court métrage, les lundis et 
mercredis après-midi dans l’atelier d’art 
plastiques.

Février 
MARDI 4 FEVRIER

Atelier Formes et Couleurs 
Maisons des Beaumontois. Cours de 
modèle vivant avec Isabelle Pio, de 18h30 à 
21h. Inscriptions sur place. 25€ la séance.

VENDRED 11 FEVRIER
Badminton
Complexe de l’Artière.  Tournoi de mixtes 
nocturne

DIMANCHE 13 FEVRIER 
Basket
Complexe de la Mourette. L’équipe de 
Nationale Féminine 3 de l’USBB reçoit l’AS 
Montferrand. 

LES 17 ET 18 FEVRIER
Atelier Formes et Couleurs 
Maisons des Beaumontois. Stage enfants, 
de 14h à 17h, avec Edwige Ziarkowski. Ins-
criptions par mail à formesetcouleurs63@
gmail.com ; Renseignements sur www.
formesetcouleurs63.fr

LES 17, 18 ET 19 FEVRIER
Atelier Formes et Couleurs 
Maisons des Beaumontois. Stage adultes 
avec Edwige Ziarkowski, de 9h à 12h. Ins-
criptions par mail à formesetcouleurs63@
gmail.com; Renseignements sur www.
formesetcouleurs63.fr

Mars 

MARDI 1er MARS
Atelier Formes et Couleurs 
Maisons des Beaumontois. Cours de 
modèle vivant avec Isabelle Pio, de 18h30 à 
21h. Inscriptions sur place. 25€ la séance.

MERCREDI 2 MARS
Au Cœur du Panier
Salle La Ruche.  On parle d’équilibre ali-
mentaire, les graisses, bonnes ou mau-
vaises pour ma santé ? Présentée par 
Stéphanie Bonhomme, nutritionniste-diété-
ticienne. Entrée gratuite, échanges libres et 
ouverts à tous.
 

VENDREDI 4 MARS
A Tout Cœur
Gala de danse et de chansons
Salle La Ruche, à partir de 20h30 (ouver-
ture portes à 20h). Stand Téléthon, buvette, 
crêpes, pâtisseries. Entrée : 3 € (à partir de 
5 ans), 4 €  (à partir de 12 ans).    

SAMEDI 5 MARS
A Tout Cœur
Concours de belote
Salle La Ruche, à 14h. Lots : 2 Paniers gar-
nis, 2 Rosettes, 2 lots de 3 bouteilles Saint 
Verny, 2 bouteilles de Champagne… 1 lot 
pour chacun des participants. Participation : 
8 € par personne. Stand Téléthon, buvette, 
crêpes, etc.

DIMANCHE 6 MARS
Basket
Complexe de la Mourette. L’équipe de 
Nationale Féminine 3 de l’USBB reçoit Le 
Poinçonnet. 

A Tout Cœur
Super loto
Salle La Ruche, à 14h30. Lots : trottinette 
électrique, cave à vins, tablette, tireuse 
à bière,  cafetière, Paniers garnis…  Stand 
Téléthon, buvette, crêpes, etc. 

MARDI 8 MARS
Atelier Formes et Couleurs 
Maisons des Beaumontois. Cours de 
modèle vivant d’après une œuvre, avec 
Isabelle Pio, de 18h30 à 21h. Inscriptions sur 
place. 25€ la séance.

DIMANCHE 27 MARS
Athlétisme
Complexe sportif de l’Artière. « Artière 
trail », course nature organisée par le 
Beaumont Athlétique Club.  Les différentes 
courses et les horaires sur : http://www.
beaumont-athle.fr/parcours-2/  

Lutte
Halle des sports de la Mourette. Challenge 
de la Ville et des commerçants de Beau-
mont, organisé par Beaumont Lutte.



Li�le M
ouse &

  The Hungry Cats     Yann Cabello       

www.letremplin-beaumont63.com

Open Tour
Angelina Pelluet & Yves-Marie Bellot Duo

+ guest

31/03

Quartet Azulejos18/03

+ Christopher Smith
Chris Bergson & Ellis Hooks16/03

Week-en créa�f #3
Le DAMIER

OBLIC13/03

La Harde11/03

Zibeline26/02

+ Steve Tallis
Lurrie Bell18/02

Cie Marjolaine Minot
La Poésie de l’Echec

Fes�val Les Automnales11/02

+ Fred Chapelier
Aurélien Morro Group15/01

La Noche Blanca08/01

Hub
Exposition


